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POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

P.V. N°10 - Réunion par consultation électronique 
 
Président : M. BLONDY 
Présents : MM. BIENAIME – BRUNEAU – CONNAN – CHARLANNE - EL OUASSINI – HONDELATTE – KHALLOUKY – 
LALOT – LETHIELLEUX – MANAA 
Assiste : M. VALLET 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(juridique@lfna.fff.fr) dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) 
par lettre recommandée ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 116 euros. 
 
 
COUPE NOUVELLE AQUITAINE FUTSAL 

HOMOLOGATION DES RENCONTRES DU 1er Tour 
 
Les membres de la Commission prennent connaissance et homologuent les résultats du 1er Tour de la COUPE 
NOUVELLE AQUITAINE FUTSAL dont les rencontre se sont déroulées du 09 au 13 Février 2026. 

SYSTEME COUPE NOUVELLE-AQUITAINE FUTSAL

Du 09 au 15 Février 2026 9 matches avec 18 clubs

Du 09 au 15 Mars 2026 16 matches avec 9 vainqueurs + 23 entrants

Du 13 au 19 Avril 2026 8 matches avec 16 vainqueurs

Du 27 Avril au 03 Mai 2026 4 matches avec 8 vainqueurs

Du 18 au 24 Mai 2026 2 matches avec 4 vainqueurs

Samedi 20 Juin 2026 1 match avec 2 vainqueurs

SAISON 2025/2026

1er Tour

2ème Tour

1/4 de Finale 

FINALE

41 Engagés

1/2 Finales 

1/8èmes de Finale 
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TIRAGE DU 2nd TOUR 
Par anticipation, les membres de la C.R. FUTSAL avaient procédé à un tirage du 2nd Tour de la CNA FUTSAL établi lors 
du P.V. daté du 29 Janvier 2026. 
 
 
 
Rappel règlementaire sur l’ordre des 
rencontres (article 6.2 de la CNA 
FUTSAL) : 
 
 
 
 
 

2/ Choix du club recevant 
Les rencontres se déroulent sur le terrain du club premier tiré au sort. 
 
Toutefois, dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement à un niveau au moins en dessous de son 
adversaire, le match est fixé sur son terrain. 
De plus, si le club tiré au sort en deuxième s’est déplacé au tour précédent, et qu’il se situe au même niveau que celui 
de son adversaire, alors que son adversaire recevait ou était exempt lors de ce même tour, la rencontre est fixée sur son 
terrain. 
 
En cas d’exemption d’un des deux clubs opposés, la règle du premier tiré au sort est appliquée 
 
Les niveaux retenus sont les suivants :  

 Niveau 1 : Régional 1 
 Niveau 2 : Régional 2  
 Niveau 3 : Championnat Départemental ou non engagé en Championnats Futsal 
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RETOUR DES DECISIONS DE LA C.R. LITIGES 
La C.R.  FUTSAL prend connaissance du retour de notification de la C.R. LITIGES pour le dossier suivant : 
 
ANGOULEME FUTSAL / SELECAO UNITED PRES ARTIGUES BORDEAUX : rencontre du 21 Janvier 2026 non menée à son 
terme. 

 Décision C.R. LITIGES : donne match à rejouer  
A noter que le club de SELECAO UNITED PRES ARTIGUES BORDEAUX a usé de son droit d’appel. 
 
 
Prochaine réunion à définir, 
 
 
Le Président de la C.R. FUTSAL,      Les Secrétaires de séance, 
Jonathan BLONDY       Olivier BRUNEAU - Vincent VALLET 
           
         
 
 
 

 
P.V. validé le 23 Février 2026 par Mme Catherine VEYSSY, Secrétaire Générale de la L.F.N.A. 
 


